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Emplacements libres pour mobilhome dans le  
Camping communal de Cudrefin dès la saison 2026 : 

Les parcelles sont prévues pour un mobilhome neuf. 

 

Parcelle 05  200m2  La location y compris charges, sans consommation     
   d’électricité et abonnement télé, s’élève à environ Fr. 4’400.00.     
   Grandeur maximale du mobilhome : longueur 9.50 m x largeur 4 m. 

 

Parcelle 50  173m2  La location y compris charges, sans consommation     
   d’électricité et abonnement télé, s’élève à environ Fr. 3’900.00. 
   Grandeur maximal du mobilhome : longueur 10 m x largeur 4 m. 

 

Parcelle 51  173m2  La location y compris charges, sans consommation     
   d’électricité et abonnement télé, s’élève à environ Fr. 4’084.00. 
   Grandeur maximal du mobilhome : longueur 11 m x largeur 4 m. 

 

Parcelle 64  166m2  La location y compris charges, sans consommation     
   d’électricité et abonnement télé, s’élève à environ Fr. 3’984.00. 
   Grandeur maximal du mobilhome : longueur 10.50 m x largeur 4 m. 

 

Parcelle 208  165m2  La location y compris charges, sans consommation     
   d’électricité et abonnement télé), s’élève à environ Fr. 3’884.00.    
   Grandeur maximale du mobilhome : longueur 9 m x largeur 4 m. 

 

Parcelle 235  165m2  La location y compris charges, sans consommation     
   d’électricité et abonnement télé, s’élève à environ Fr. 3’700.00.     
   Grandeur maximale du mobilhome : longueur 10 m x largeur 4 m. 

 

Parcelle 287  204m2  La location y compris charges, sans consommation     
   d’électricité et abonnement télé, s’élève à environ Fr. 4’684.00.     
   Grandeur maximale du mobilhome : longueur 9 m x largeur 4 m. 
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INFORMATIONS GENERALES SUR NOTRE CAMPING 

 

Notre camping est ouvert du 15 mars au 31 octobre.  

Pendant la fermeture les conduites d’eau sont fermées (danger de gel).  

Il n’est pas possible de vivre à l’année dans notre camping. 

Tous nos locataires signent chaque année un nouveau contrat de location qui est valable pour la durée de 
l’ouverture du camping. 

Lors de la première signature, nous demandons un dépôt de garantie de Fr. 1’00.00. 

La consommation d’électricité est facturée selon compteur à la fin de la saison. 

Le règlement du camping vous trouvez sur notre site internet :  https://camping-cudrefin.ch/devenir-resident/  
 

N'hésitez pas à nous contacter pour de plus amples informations. 

 


